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A. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
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Le présent Résumé Non Technique expose une synthèse de l’évaluation environnementale 

de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Thiverval-Grignon, 

établie conformément aux dispositions de l’article R.122-20 du Code de l’Urbanisme modifié 

par décret du 25/04/2017. 

 

La commune ne comprend pas de site NATURA 2000 mais a souhaitée réaliser une 

évaluation environnementale directement dans le cadre de la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme, en application de l’article 

R.104-28 du code de l’urbanisme. 

 

De ce fait, la méthodologie employée consiste à la décomposition du rapport de 

présentation global et 3 partie : 

 

 Résumé non technique, 

 Evaluation environnementale du PLU 

 Déclaration de projet 

 

Si le Résumé Non Technique est ici présenté, l’évaluation environnementale complète du 

projet de déclaration de projet, constitue la pièce 0 du présent projet, conformément à 

l’alinéa II de l’article R.122-20. 
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B. PREMIERE PARTIE : PRESENTATION GENERALE DES 

OBJECTIFS DE LA DECLARATION DE PROJET ET 

ANALYSE DE SON ARTICULATION AVEC LES PLANS 

ET PROGRAMMES 
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B.I. PRESENTATION DU PROJET 
 

B.I.1.LOCALISATION DU PROJET 
 

Le secteur d’étude est situé à l’ouest de l’Île-de-France, dans le département des Yvelines, 

sur le territoire de la commune de Thiverval-Grignon. 

 

Les terrains concernés se trouvent sur des parcelles à vocation agricole, implantées 

immédiatement à l’est du Golf (aménagé à l’issue de l’exploitation d’une l’Installation de 

Stockage de Déchets Inertes (ISDI) par la société TERSEN jusque 2022). 

Ces terrains sont localisés au niveau des lieux-dits « Les Vieilles Vignes », « Pont Cailloux » et « 

Côte de Grignon ». 

 

À la suite de remontées d’informations formulées par les propriétaires et exploitants 

agricoles, signalant une des problématiques de fortes pentes, de sols dégradés, érodés et 

une hétérogénéité au sein des terres arables, et dans le cadre des échanges menés avec 

la société TERSEN, un projet de revalorisation agronomique a été étudié. Ce projet prévoit 

un reprofilage topographique des terrains, visant à homogénéiser et améliorer leur qualité 

agricole, ainsi que la création d’un biocorridor calcicole à vocation écologique intégré aux 

talus d’aménagement, tout en améliorant la gestion hydraulique.  

 

Pour permettre la réalisation de ce projet, la commune de Thiverval-Grignon doit engager 

une déclaration de projet emportant la mise en compatibilité de son Plan Local 

d’Urbanisme (PLU), afin de rendre possible l’inscription de cette opération dans son 

document d’urbanisme. 

 

Ce projet règlementé au titre des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement fera l’objet d’une procédure d’enregistrement pour la création de d’une 

Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) rangée sous la rubrique 2760-3 de la 

nomenclature des ICPE. Le projet de dossier d’enregistrement comportant les pièces 

règlementaires et toutes les études environnementales associées est à ce titre finalisé et 

prochainement en consultation publique.   

 

 
 

Localisation du projet sur la commune de Thiverval-Grignon échelle 1/30 000eme. 
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B.I.2.LE PROJET 
 

Le projet vise, par l’apport de matériaux inertes, à reprofiler les terrains de manière à 

restituer un modelé plus adapté aux pratiques agricoles en cours, réduisant l’érosion et 

permettant une revalorisation agronomique homogène des terrains agricoles, présentant 

actuellement un appauvrissement agronomique lié aux sols calcaires sous-jacents en place. 

Le projet prévoit également la création d’un biocorridor calcicole.  

 

Le projet couvre une superficie totale d’environ 36,7 ha, comportant une surface à 

aménager de 35,8 ha et une surface concernée par les remblayages de 34,9 ha. À terme, 

la remise en état agricole sera réalisée sur environ 27,8 ha et la création du corridor 

calcicole est prévue sur environ 8,9 ha (y compris surfaces d’aménagements hydrauliques 

et milieux humides). 

 

L’exploitation est prévue sur une durée globale de 9 ans, dont 8,5 ans d’apport de 

matériaux. La quantité maximale de matériaux admis annuellement est de 550 000 m3 (soit 

environ 990 000 tonnes), afin de pouvoir répondre à des chantiers exceptionnels, pour un 

apport annuel moyen de 400 000 m3 (soit environ 720 000 tonnes). 

 

L’exploitation de ce site entraînera en moyenne 107 rotations de camions par jour (au 

maximum 147 rotations par jour). 

 

 

Les matériaux réceptionnés sur le site sont exclusivement de nature inerte (uniquement de 

type terres et pierres pour les opérations de remblayage, et mélanges de béton, tuiles et 

céramique pour la sécurisation des pistes. La traçabilité des matériaux réceptionnés sera 

assurée par une procédure débutant sur le chantier de production, avec une demande 

d’acceptation préalable réglementaire caractérisant les matériaux. Des contrôles seront 

assurés à l’admission des matériaux, à l’entrée du site puis lors du déchargement puis lors de 

la mise en œuvre sur le site. 

 

La remise en état agricole et calcicole sera coordonnée afin d’éviter le maximum de gêne 

ponctuelle vis-à-vis des habitations les plus proches, ainsi que pour maintenir une surface 

agricole exploitable (terrains aménagés et en attente d’aménagement) maximale. 

 

L’aménagement prévu sur 9 ans est organisé comme suit : 

• Avant la mise en service de l’ISDI, auront lieu les diagnostics préventifs 

archéologiques, fouilles ou prescriptions de protection éventuelles, puis seront 

réalisés la clôture du site, le décapage des terres végétales et limons, ainsi que la 

mise en place de la voie d’accès et des installations d’accueil 

• Ensuite, à partir de la mise en service de l’ISDI, pendant 8,5 ans, auront lieu par 

phases le décapage de terres végétales, l’apport et la mise en place des 

matériaux inertes et une fois le remblai de matériaux inertes mis en place selon le 

modelé d’aménagement , le régalage des limons et substrats nécessaires à la 

reconstitution et à l’amélioration et des sols cultivables.  

Lors de la dernière année, auront lieu les derniers apports de matériaux inertes et 

nivellement ainsi que la finalisation de la remise en état des surfaces agricoles et du 

biocorridor calcicole. 
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• LE PHASAGE D’EXPLOITATION DE L’ISDI 

 

Les terrains concernés présentent une superficie d’environ 37 ha. L’aménagement sera 

réalisé du Nord-Est vers le Nord-Ouest (phase 1) puis de l’Ouest vers l’Est (phases 2 à 6) et 

enfin de l’Est vers l’Ouest (Phase 7 et 8) par tranches successives peu étendues. 

 

 
Principe de phasage du projet 

 

 

• LE SUIVI DU REAMENAGEMENT 

 

La tenue et la mise à jour d’un plan topographique d’avancement d’exploitation 

permettront de localiser les zones et les niveaux de réaménagement correspondant aux 

données figurant dans le registre d’admission. 

 

Le site sera sécurisé et clôturé, pendant toute la durée d’exploitation, à l’aide de clôtures 

avec poteaux bois de type agricole/forestier à larges mailles. À l’issue de celle-ci, les 

dispositifs de restriction d’accès seront retirés. 

 

Les travaux d’aménagement seront réalisés à l’aide de pousseurs de terres et 

ponctuellement d’engins de transports de terres, pour les travaux de terrassements et de 

nivellement des terrains. Au-dessus des matériaux inertes, la couverture sera adaptée aux 

différentes vocations prévues dans le plan de remise en état. 
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B.I.3.ARTICULATION AVEC LE PADD 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la commune de Thiverval-

Grignon décrit un objectif d’évolution de la commune dans le respect d’un équilibre entre 

urbanisation, maintien des espaces naturels et exploitation des espaces agricoles.  

 

Quatre grandes orientations sont ainsi : 

 Protéger et valoriser les patrimoines naturels et bâtis de la commune, 

 Maitriser le développement de l’urbanisation, 

 Pérenniser les activités et prévoir leur évolution et leur diversification, 

 Assurer une gestion cohérente des déplacements, 

 

 
 

Le Projet protègera et valorisera les patrimoines naturels et bâtis de la commune en : 

 

 Conservant des espaces en agriculture dans les emprises d’espaces agricoles à 

protéger aux abords du périmètre de protection des monuments historiques formé 

par le domaine du Château de Grignon, l’église de Thiverval et la ferme 

expérimentale, 

 

 Portant attention aux franges urbanisées en aménageant des espaces de transition 

visuelle (plantations, merlon arbustif, etc.) au droit des habitations de Folleville et 

dans l’axe du point noir paysager de l’usine d’incinération de Pont Caillou, 

 

 Prolongeant le coteau calcicole, accompagné d’une plus grande diversité 

écologique dans la vallée du ru du Maldroit (identifié comme ru à préserver), 

 

Le Projet pérennisera et développera les activités existantes en : 

 

 Valorisant la qualité agronomique des terres agricoles accueillant le projet, 

 Sanctuarisant les espaces agricoles et naturels réaménagés. 
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Le Projet assurera une gestion cohérente des déplacements en : 

 

 Préservant la diversification des cheminements piétons existants (CR des 

Nourrices, de Neauphle, le GR1, etc.), 

 

 Créant un nouveau diverticule de promenade le long du coteau calcicole. 

 

Les apports positifs du projet au regard des enjeux de préservation de l’identité agricole, 

d’amélioration de l’agronomie des sols, de réponse aux enjeux paysagers et écologiques 

locaux, et de développement des cheminements à circulation douce entre les secteurs 

habités et chemins de randonnées, constituent un ensemble de mesures d’intérêt collectif 

et général. 

 

Le projet est en pleine compatibilité avec le PADD de la commune de Thiverval-Grignon. 

 

B.I.4.ARTICULATION AVEC LE ZONAGE 
 

Dans le cadre de la réalisation du projet, une modification du zonage du PLU de Thiverval-

Grignon doit être effectuée, afin de limiter l’implantation d’installations classées pour la 

protection de l’environnement (ICPE) sur l’ensemble de la zone agricole, la mise en œuvre 

d’un sous-secteur agricole Ati est réalisée en s’appuyant sur le périmètre de la demande 

ICPE-ISDI formulée par la société Tersen, incluant certaines parcelles contiguës que celle-ci 

ne maîtrise pas actuellement.  

 

Cette modification du plan de zonage vise exclusivement un projet de valorisation des 

terrains agricoles, ainsi que la création d’un biocorridor calcicole par l’apport de matériaux 

inertes, au sein de la zone A. 

 

Il est important de noter que cette modification du zonage n’engendre aucune 

consommation d’espace supplémentaire, puisqu’elle concerne uniquement un sous-

secteur déjà inclus dans la zone Agricole. 

 

Zonage modifié suite à la déclaration de projet 

 
 



Résumé non technique 

Page 11 
 

B.I.5.ARTICULATION AVEC LE REGLEMENT 
 

Le règlement du PLU de Thiverval-Grignon s’est structuré selon 16 articles pour chaque zone. 

 

Pour la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, le règlement du PLU 

a dû faire l’objet de modifications concernant la zone agricole. 

 

Règlement du PLU 
ARTICLE N.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 
Pas de modifications 
 
ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

SONT ADMIS : sous réserve de l’application des articles R*111-2 et suivants du Code de 

l’urbanisme : 

 

Sont admis les constructions, installations et aménagements directement liées et 

nécessaires à l’activité des exploitations agricoles. Une exploitation agricole est définie 

comme une unité fonctionnelle dirigée par un chef d’exploitation mettant en valeur 

localement une surface équivalant à au moins la moitié de la surface minimale 

d’installation (SMI) définie par le schéma directeur départemental des structures agricoles. 

 

Les constructions nouvelles à usage d’habitation liées à des bâtiments d’exploitation 

agricole existants ou à créer ainsi que leurs annexes sont autorisées à hauteur de 250 m² 

surface de plancher au maximum. Toutefois, celles-ci doivent être implantées à proximité 

des autres bâtiments de l’exploitation agricole.  

 

Les extensions des constructions existantes à vocation d’habitation sont autorisées à 

hauteur de 30 m² surface de plancher maximum et qu’elles n’aient lieu qu’une fois par 

période de 10 ans à la date d'approbation du PLU (17 juin 2011),  

 

Tout bâtiment à caractère agricole doit être contigu ou implanté, au moins en partie, à 

moins de 30 m du bâtiment principal (habitation, bureaux…) de l'exploitation agricole.  

 

Les affouillements et exhaussements du sol conformément au R 421-19 et R 421-23 f du 

Code de l’Urbanisme et s’ils sont liés aux travaux de voirie ou aux équipements d’intérêt 

public ou aux constructions autorisées dans la zone.  

 

La réalisation et l’aménagement des infrastructures routières, ainsi que les dispositifs 

techniques liés à ces dernières (ouvrages de régulation des eaux tels que : bassins de 

rétention et ouvrages liés aux circulations douces telles que : pistes cyclables), sous réserve 

que ceux-ci comportent des mesures particulières de préservation de l’environnement et 

s’accompagnent de paysagements destinés à s’inscrire dans le paysage environnant.  

 

Les constructions, installations et ouvrages nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif qui ne compromettent pas le potentiel agronomique, biologique ou économe des 

terres agricoles.  

 

Les exhaussements et affouillements du sol lorsqu’ils sont liés à un projet déclaré d’utilité 

publique ou d’intérêt général.  

 

Les constructions et ouvrages liés à la réalisation des équipements d’infrastructures 

existantes ou lorsqu’ils sont déclarés d’utilité publique ou d’intérêt général.  

 

Toutes constructions et installations nouvelles sont autorisées au-delà d’une bande de 5 m 
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de part et d’autre le Ru du Maldroit.  

 

Toutes constructions ou installations nouvelles implantées dans les périmètres de protection 

(immédiate, rapprochée et éloignée) de l’aqueduc de l’Avre, qui fait l’objet d’une 

Déclaration d’Utilité Publique par arrêté préfectoral du 11 janvier 1965, devra prendre en 

compte les prescriptions particulières applicables au sein de ces zones de protection.  

 

Dans le sous-secteur Ati: 

 

En sus de la réglementation de la zone A, 

 

Sont autorisés les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et plus 

particulièrement les ISDI (Installation de Stockage de Déchets Inertes) liées à la mise en 

valeur agricole par affouillements et exhaussements du sol et apports de matériaux inertes 

et création d’un bio-corridor calcicole.  

 

Dans ce cadre sont autorisés les constructions et installations provisoires nécessaires au 

fonctionnement du site (Base vie, local de contrôle) dans la limite cumulée de 120 m² de 

surface de plancher sur l’ensemble de la zone Ati. 

 

Pas de modifications des autres articles. 
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C. L’ANALYSE DE L’ARTICULATION DU PLU AVEC 

LES PLANS ET PROGRAMMES 
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L’article R.151-3 du code de l’urbanisme précise que l’évaluation environnementale « 

décrit l’articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 

programmes mentionnés à l'article L.122-4 du code de l'environnement avec lesquels il 

doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 

 

La compatibilité et la prise en compte du projet avec les documents supra communaux est 

étudiée ci-dessous : 

 

Plan, Schéma, Programme, Document de planification supra-

communale 

Compatibilité 

 

Schéma directeur de la région Ile de France SDRIF Compatible 

Schéma directeur de la région Ile de France Environnementale 

SDRIF-E 
Compatible 

 

 

La compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes cités dans l’article R.512-

46-4 9° du Code de l’Environnement est étudiée ci-dessous : 

 

Plan, Schéma, Programme, Document de planification 
Article R.122-17 du Code de l’environnement 

Compatibilité 

 

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  Compatible 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux  Compatible 

Schéma mentionné à l’article L. 515-3 du code de 

l’environnement – Schéma Départemental des Carrières  
Non concerné 

Plan national de prévention des déchets prévu par l’article L. 

541-11 du Code de l’Environnement  
Non concerné 

Plan national de prévention et de gestion de certaines 

catégories de déchets prévu par l’article L. 541-11-1 du Code 

de l’Environnement  

Non concerné 

Plan régional ou interrégional de prévention et de gestion des 

déchets dangereux prévu par l’article L. 541-13 du Code de 

l’Environnement  

Non concerné 

Plan départemental ou interdépartemental de prévention et 

de gestion des déchets non dangereux prévu par l’article L. 

541-14 du Code de l’environnement  

Non concerné 

Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

d’Île-de-France prévu par l’article L. 541-14 du Code de 

l’environnement  

Non concerné 

Plan départemental ou interdépartemental de prévention et 

de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des 

travaux publics prévu par l’article L. 541-14-1 du Code de 

l’environnement  

Compatible 

 

Plan de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers 

du bâtiment et des travaux publics d’Île-de-France prévu par 

l’article L. 541-14-1 du Code de l’environnement  

Compatible 

 

Programme d’actions national pour la protection des eaux 

contre la pollution par les nitrates d’origine agricole prévu par 

le IV de l’article R. 211-80 du Code de l’environnement  

Non concerné 

Programme d’actions régional pour la protection des eaux 

contre la pollution par les nitrates d’origine agricole prévu par 

le IV de l’article R. 211-80 du Code de l’environnement  

Non concerné 
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D. ANALYSE DES CARACTERISTIQUES 

ENVIRONNEMENTALES DES ZONES QUI SONT 

SUSCEPTIBLES D’ETRE TOUCHEES PAR LA MISE EN 

ŒUVRE DE LA DECLARATION DE PROJET 
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D.I. LA METHODOLOGIE EMPLOYEE 
 

Conformément à l’alinéa II.5°a) de l’article R.122-20 du Code de l’Environnement, la 

présente description expose les effets notables probables de la mise en œuvre de la 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de 

THIVERVAL-GRIGNON sur l’environnement : 

 

Ce sont des effets potentiels, pour certains la mise en place des mesures de réduction, 

d’évitement et/ou de compensation sont effectués. 
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 L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
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E. L’EVALUATION DES INCIDENCES SUR LE SITE 

NATURA 2000 
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 EVALUATION PRELIMINAIRE  
 

I.1.1. HABITATS ET ESPECES DES ZONES SPECIALES DE CONSERVATION  

Compte tenu de la nature du projet, des distances aux autres sites Natura 2000 et de 

l’occupation du sol du secteur du projet (milieux agricoles intensifs), aucun lien écologique 

fonctionnel n’existe entre le site du projet et les habitats, les plantes, les chiroptères, les 

amphibiens, les insectes et les poissons ayant justifié les périmètres des ZSC.  

 

I.1.2. LES OISEAUX DES ZONES DE PROTECTION SPECIALE 

 Parmi les vingt-cinq espèces de l’annexe I de la directive « Oiseaux » ayant justifié la création 

des sites Natura 2000 « Massif de Rambouillet et zones humides proches » et « l’Étang de Saint-

Quentin » (Aigrette garzette, Alouette lulu, Avocette élégante, Balbuzard pêcheur, Blongios 

nain, Bondrée apivore, Busard cendré, Busard des roseaux, Busard Saint-Martin, Butor étoilé, 

Combattant varié, Échasse blanche, Engoulevent d’Europe, Grande Aigrette, Guifette noire, 

Guifette moustac, Héron pourpré, Marouette ponctuée, Martin-pêcheur d’Europe, Milan noir, 

Pic noir, Pic mar, Pie-grièche écorcheur, Sterne pierregarin), neuf sont mentionnées dans la 

bibliographie. 4 sont indiquées nicheuses aux abords : la Bondrée apivore, les Pics mar et noir 

et le Busard Saint Martin. Les trois premières espèces sont liées aux boisements. La Bondrée 

fréquente également les prairies pour son alimentation. Ces habitats sont absents dans l’aire 

d’étude ou très dégradés. Concernant le Busard Saint-Martin, il n’a pas été observé lors des 

inventaires de 2018. « L’enclavement » des cultures de l’aire d’étude n’est pas 

particulièrement favorable à cette espèce qui préférera les espèces plus « ouverts » au nord, 

au sud et au nord-est. Il peut occasionnelle fréquenter l’aire d’étude en recherche 

alimentaire. Ces observations sont valables pour les Busards cendré et des roseaux. 2 autres 

ont été mentionnées aux abords du projet hors période de nidification : l’Alouette lulu et la 

Grande Aigrette. Il est probable que ces espèces survolent l’aire d’étude sans toutefois avoir 

de lien particulier. Concernant les 16 autres espèces, le contexte agricole du site n’est pas 

favorable à ces espèces des milieux humides, forestiers ou agricoles extensives.  

 

Par conséquent, les incidences du projet sur les vingt-cinq espèces de l’annexe I de la 

directive « Oiseaux » ayant justifié la création de la ZPS apparaissent faibles à négligeables.  

 

 

 

 CONCLUSION DE L’ETUDE D’INCIDENCES NATURA 2000  
 

Au terme des analyses des risques et compte tenu de l’absence de lien écologique 

fonctionnel, on peut donc considérer que le projet n’aura pas d’incidence significative sur les 

espèces ayant motivé la désignation des sites Natura 2000 des environs, ainsi que sur leur 

état de conservation. De même, le projet n’aura pas d’incidence significative sur les ZSC et 

ZPS localisées dans un rayon de 10 km. Au final, le projet n’est pas de nature à engendrer une 

incidence significative sur la cohérence du réseau Natura 2000 et sur l’état de conservation 

des populations d’espèces d’intérêt communautaire. 
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F. INDICATEURS DE SUIVI ENVIRONNEMENTAUX 
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Conformément à l’alinéa 6° de l’article R.151-3 du Code de l’Urbanisme, le présent chapitre 

définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l’analyse des résultats de 

l’application du plan mentionnée à l’article L.153-27 du Code de l’Urbanisme. 

Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l’environnement afin 

d’identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, 

si nécessaire, les mesures appropriées. 

 

Les indicateurs permettent de suivre, de façon régulière et homogène, les effets de la 

déclaration de projet et des mesures préconisées, mais aussi l’évolution de certains 

paramètres de l’état de l’environnement. 

Les indicateurs concernent l’ensemble des thématiques et des enjeux environnementaux 

identifiés dans les chapitres précédents. La périodicité de suivi prévue est de 3 à 5 ans en 

fonction de l’évolution en particulier des secteurs d’extension. 

 

Il existe deux types d’indicateurs : 

 Les indicateurs d’état, qui permettent d’exprimer des changements dans 

l’environnement, et notamment de mettre en évidence des incidences imprévues lors 

de l’évaluation environnementale du PLU, 

 Les indicateurs d’efficacité, qui permettent de mesurer l’avancement de la mise en 

œuvre des orientations du PLU et de suivre l’efficacité des éventuelles mesures de 

réduction. 

 

Indicateurs de suivi pour toutes les thématiques : 

 

Grandes 

thématiques 
Sous thématiques INDICATEURS 

Valeur de 

référence 

2025 

En 2031 

Milieux 

physiques & 

Ressources 

naturelles 

Consommation 

d’espaces agricoles 

et naturels 

Qualités des sols, 

réseau 

hydrographique et 

zones humides 

Analyse de la surface agricole. 

 

 

 
 

36.9 ha  

Analyse du nombre d’opération 

nécessitant des modifications 

importantes de la topographie. 

Analyse des linéaires de cours 

d’eau et fossés. 

Analyse de la surface des zones 

humides impactées. 

Non 

quantifiable  
 

1,2 km   

0 ha de zone 

humide 

impactée 

 

 

Ressource en eau 

potable (quantité et 

qualité) 

Vérifier la qualité des cours d’eau 

et de la masse d’eau souterraine. 
 

Très bonne 

qualité 
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Entités naturelles et 

continuités 

écologiques 

Analyse des surfaces naturelles 

identifiées/protégées 

règlementairement. 

Analyse des aménagements 

d’accompagnement réalisés. 

Analyse du nombre d’obstacles 

aux continuités écologiques. 

0 ha  

Non 

quantifiable 
 

Voiries 
 

Cadre de 

vie, 

paysage et 

patrimoine 

Paysage naturel et de 

campagne 

Analyse de l’évolution des 

superficies d’espaces prairial, 

agricoles et naturelles 

36.9 ha 
 

Patrimoine urbain et 

historique 

Evolution du nombre de 

bâtiments remarquables sur site. 

Evolution du nombre de bâtiment 

agricoles pouvant faire l’objet 

d’un changement de destination 

0  

0 

 

Accès à la nature, 

espaces vert 

Analyse des linéaires de liaisons 

douces crées ou aménagés 

 

Evolution des EBC 

0,9 km  

0 ha 
 

Risques, 

nuisances 

et pollutions 

Risques naturels 

Nombre de catastrophes 

naturelles prononcées. 

Le risque lié à la présence de 

carrières et d'anciennes carrières 

1  

Aucune 
 

Risques 

technologiques 

Evolution du nombre d’entreprise 

à risque.  

Evolution du nombre de sites 

potentiellement pollués existants 
 

0  

3 

 

Nuisances 

Mise en place de mesures de 

protection 

Non 

quantifiable 

 

 

 

 
 


